
 

 

 
 
 
Durant le confinement, notre COFICT vous a invité à répondre à une enquête réalisée 
par l’Ugict CGT pour recenser les difficultés que peuvent rencontrer les ICTAM, et parmi 
eux, ceux des organismes sociaux. 
 
 
 
 
Cette enquête a été publiée et vous pouvez la 
retrouver sur le site « Lutte Virale » ou via ce lien : 
https://luttevirale.fr/enquete/rapport  
 
Les résultats démontrent l’urgence de changer 
de braquet pour réussir le déconfinement. 
 
 
 
 
60 propositions sont formulées par la CGT pour sortir durablement et rapidement de la 
crise sanitaire, sociale, économique et environnementale.  
 
Nous voyons bien que le gouvernement, pressé par la finance et le patronat, souhaite 
« le jour d’après » le plus rapidement possible et continue ses tâtonnements.  
 
Cependant, le virus est toujours présent et demande des précautions sanitaires 
importantes. 
 
Certainement que tout le monde « veut passer à autre chose » mais la protection 
des travailleurs de nos professions comme celle de ses usagers, demeure et 
importe !  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

…/…  

Déconfinement ?  

Oui, mais pas à n’importe quel prix  ! 

https://luttevirale.fr/enquete/rapport
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Des mesures s’imposent  :   
 
 
 

 
Protéger/tester/isoler… pour de vrai : Pas question que l’encadrement soit, comme 
aujourd’hui, sommé d’assurer la reprise de l’activité sans moyens et de se 
« débrouiller » quant aux mesures de sécurité ! L’enquête démontre à quel point le 
« Protéger/Tester/Isoler » du premier ministre n’a pas été respecté durant le 
confinement, ce qui explique que le nombre de contamination ait continué à grimper… 
 
Des négociations dans toutes les entreprises pour réguler le télétravail et faire 
appliquer le droit : prise en charge de tous les équipements et frais de connexion par 
les employeurs, droit à la déconnexion et respect du temps de travail, prévention des 
violences et protection des victimes. 
 
Le droit à un arrêt rémunéré à 100 % pour tous les parents 
d’enfant de moins de 16 ans, y compris les télétravailleurs-ses. 
 
Un droit d’alerte suspensif, d’information et d’alternative 
pour permettre à l’encadrement d’exercer pleinement ses 
responsabilités, avec le renforcement des moyens des syndicats 
et représentants-es du personnel. 
 
Des mesures immédiates contre la crise économique et sociale : 
abandon des réformes de l’assurance chômage et des retraites, 
protection de nos entreprises contre les faillites, annulation des dettes auprès des 
banques… 
 
 
 

La Cofict CGT à vos côtés, pour imposer un autre choix de société... 

 

Nos vies valent plus que leurs profits !  

Pas de Protection, Pas de travail  ! 
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